
202 2  DSP  82  Subven tion  (40  000  euros)  et  avenan t  n°2  à  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs  avec  
le  Centre  régional  d’informa t ion  et  de  prévention  du  sida  et  pour  la  santé  des
jeunes  (CRIPS  IdF)   
(93  500  PANTIN)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Créé  en  1989,  le  Centre  régional  d’informa t ion  et  de  prévention  du  sida  et  pour  la
santé  des  jeunes  
(CRIPS  IdF)  est  un  acteur  reconnu  de  la  prévention  et  de  la  promotion  de  la  santé  sur  le
terri toir e  francilien.  
Dans  le  domaine  de  la  santé  des  jeunes,  cet te  associat ion  développe  des  progra m m e s  de
promotion  de  la  santé  et  
du  bien- être  dans  les  champs  de  la  vie  affective  et  sexuelle,  de  la  préven tion  des
consom m a t ions  abusives  ou  à  risques  (drogues ,  alcool,  jeux  vidéo),  de  l’hygiène  de  vie
(alimenta t ion,  activité  physique,  sommeil)  et  de  la  santé  mentale .  Dans  la  lutte  contre  le
VIH,  elle  met  en  œuvre  l’action  régionale  en  matiè re  d’informa tion,  de  prévention,  de
promotion  du  dépistag e  et  de  lutte  contre  la  sérophobie .  

Dans  ce  regis t r e ,  le  CRIPS  IdF  sollicite  l’aide  financière  de  la  Ville  de  Paris  afin  de  mett r e
en  place  des  actions  d’informa tion  et  de  préven tion  en  faveur  des  Parisiens  et  des
Parisienn es ,  et  d’accomp a g n e r  les  étudian ts  en  santé ,  dans  le  cadre  du  service  sanitai re
en  promotion  de  la  santé  à  destina tion  des  jeunes .

Le  CRIPS  IdF  développe  ses  actions  dans  le  cadre  de  trois  dispositifs   principaux  :

 Actions  à  destina tion  des  professionn els  de  santé  contribu a n t  à  la  déclinaison  de  la
politique  de  prévention  et  d’éduca t ion  pour  la  santé  auprès  de  leurs  publics.  Le
CRIPS  IdF   informe,  accompa g n e  et  fournit  des  outils  sur  les  thémat iqu e s  de  santé
afin  de  renforce r  la  qualité  des  actions  en  prévention  et  promotion  de  la  santé .

 Actions  à  destina tion  du  public  jeune  et  des  adultes  vulnérables .  Le  CRIPS  met  en
place  des  actions  de  préven tion  à  la  demand e  des  collèges ,  sites  universi ta i re s  et
struc tu r e s  accueillan t  du  public  en  situation  de  vulnéra bilité  (notam m e n t  personn e s
migran te s  ou  d'origine  étrang è r e ,  personn es  en  situation  de  handicap).  Ses
interven t ions  sont  réalisées  directe m e n t   sur  site  ou  via  le  Bus  Informa tion
Prévent ion  (BIP).

 Actions  de  commu nica t ion  et  événem e n t i elles  auprès  du  grand  public.  Le  CRIPS  IdF
organise  et/ou  participe  à  des  événe m e n t s  en  lien  avec  la  préven tion  et  l’éduca tion
pour  la  santé .  Elle  met  en  place  des  outils  pédagogique s  de  commu nica t ion,  afin  de
renforce r  le  niveau  d’informa t ion  globale  du  public  sur  la  santé  affective  et  sexuelle
et  la  lutte  contre  les  discrimina tions .

Direction  de  la  Santé  Publique
Sous- direc tion  des  ressource s



À travers  la  mise  en  œuvre  de  ces  actions,  le  CRIPS  IdF  joue  pleineme n t  son  rôle  au  sein
du  dispositif  de  lutte  contr e  le  VIH  soutenu  par  la  collectivité  parisienn e  et  de  la  stra tégie
Vers  Paris  Sans  Sida.

Compte  tenu  des  élément s  exposés ,  je  vous  propose  de  m'auto ri se r  à  signer  l’avenan t  n°2
à  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  avec  le  Centre  régional  d’informa tion  et  de
prévention  du  sida  et  pour  la  santé  des  jeunes  (CRIPS  IdF),  et  de  lui  attribue r  une
subven tion  de  40  000  euros  au  titre  de  l’année  2022.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de
Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511-
13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                                              par
lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose  de  l’autorise r  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  avec  
le  Centre  régional  d’informa t ion  et  de  prévention  du  sida  et  pour  la  santé  des
jeunes  (CRIPS  IdF)  
(93  500  PANTIN)  et  d’attr ibue r  une  subvention  à  cet te  associa tion  au  titre  de  2022
;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Centre  régional
d’informa tion  et  
de  préven tion  du  sida  et  pour  la  santé  des  jeunes  (CRIPS  IdF),  90- 92,  Avenue  du
généra l  Leclerc,  93  500  -  PANTIN,  l’avenan t  n°2  à  la  convention  pluriannue lle
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subvention  de  40  000  euros  est  attribuée  au  Centre  régional
d’informa tion  et  de  préven tion  du  sida  et  pour  la  santé  des  jeunes  (CRIPS  IdF)
(ParisAsso  20534  – demande  n°  2022_10184),  au  titre  de  l’année  2022.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .


